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Formation en herboristerie familiale 
Formulaire d’inscription 

 
 
NOM : ……………………………………………………………. Prénom : ………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

C.P. : ………………………………………………………………. Localité : …………………………………………………… 

GSM : …………………………………………………………….. Courriel : ………………………………………………….. 

Lieu et date de naissance : …………………………………………………………………………………………………….. 

Nationalité : …………………………………………………… N° carte d’identité : ………………………………….. 

Métier : ………………………………………………………….. Langue maternelle : …………………………………. 

 
 
 
 Je m’inscris pour une ou plusieurs journées de formation en herboristerie familiale :  

 
Dates : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Le coût de la formation s’élève à 95 euros par journée X ……… = ………………………… euros.  
 
 

 OU Je m’inscris aux 10 journées de formation en herboristerie familiale :  
 

Le coût de la formation s’élève à 900 euros. Si vous payez avant le 20/08/2023 nous offrons 
une réduction de 5% sur le prix de la formation (soit un avantage de 45 euros) 
 

o Je m’inscris et je paie en une fois dès réception de la facture avant le 20/08/2023  
Coût 855 € réduction comprise. 
 

o Je m’inscris et je paie en une fois dès réception de la facture avant le 15/09/2023 
Coût 900 €  
 

   
►Je joins une copie de ma carte d'identité 
►J'ai pris connaissance du calendrier de la formation 2022-2023 
►J'ai lu les conditions financières et je marque mon accord. 
 
Date :  Signature : 
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Conditions générales du contrat d'études 
 
Le texte des présentes conditions fait partie intégrante du formulaire d'inscription ou contrat 
d'études. Sauf stipulation expresse contraire, l'étudiant est sensé en avoir pris connaissance 
et en avoir accepté toutes les clauses par sa signature. 
 
Nos prix sont fixés chaque année pour la rentrée académique et sont valables jusqu'à la fin 
de celle-ci. 
Pour les cycles de formation continue et autres activités organisées ponctuellement par 
nous, les prix sont indiqués au lancement de ceux-ci. Ils font l'objet d'une tarification à part. 
 
Le cursus complet de la formation en «Herboristerie familiale» peut évoluer au fil des 
années. Le contenu mentionné et le formateur sont exemplatifs ; ils ne sont pas contractuels. 
Ils peuvent varier chaque année. 
 
Un nouveau contrat est établi pour chaque année académique. Le programme des cours est 
confirmé à l'inscription et est accompagné du calendrier. 
 
Nos tarifs sont nets et exempts de TVA (formations professionnelles). Ils comprennent la 
formation (cours théoriques, pratiques). Les frais d'assurance sont inclus dans le montant 
total de l'année académique. 
 
Les factures sont payables en totalité à l’échéance indiquée sur celles-ci, au compte de FEH :  

IBAN : BE37 0682 4548 7728  BIC : GKCCBEBB. 
En cas d'abandon ou de désistement en cours d'année, le solde reste dû. 
En cas de force majeure uniquement (apprécié par le conseil d'administration), une partie du 
solde peut être réaffectée à un paiement partiel pour l'année suivante. 
 
En cas de retard, il sera demandé de plein droit et sans mise en demeure préalable une 
majoration de la somme due de 15 % sans que cette indemnité puisse être inférieure à 25 
EUR et un intérêt de 10 % l'an. 
 
En cas de non-respect du plan de paiement et après 2 mois de retard de paiement, le dossier 
de l'étudiant(e) sera transmis sans autre avertissement à la société Graydon mandatée pour 
effectuer le recouvrement du solde dû pour le compte de FEH. Tous les frais supplémentaires 
liés à cette procédure seront à charge de l'étudiant(e). 
 
Loi applicable : les présentes conditions générales sont soumises au droit belge. Tous les 
litiges auxquels la validité, l'interprétation, l'exécution, la résiliation ou la résolution des 
présentes conditions, pourraient donner lieu, sont de la compétence exclusive des 
juridictions belges. Seuls les tribunaux de l'arrondissement de Malmédy sont compétents. 


